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Convention d’entreprise n° 60  

relative au passage à l’€uro 
 
 

 
 
Entre la Société Autoroutes du Sud de la France, représentée par M. Jacques TAVERNIER, 
Directeur Général, 
 

d’une part, 
 
et les organisations syndicales désignées ci-après : 
 
— CFDT représentée par Alain BARKATS 
— CFTC représentée par Patrick JAGA 
— CFE/CGC représentée par Jacques THOUMAZEAU 
— CGT représentée par Philippe GALANO 
— FAT/SNAA représentée par Christian MAUMY 
— FO représentée par René TURC 
— SUD représentée par Patrick BERJONNEAU 
 
 

d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 
 
Le basculement du Franc à l’€uro aura lieu le 1er janvier 2002.  
 
La Direction d’ASF soucieuse de prévenir les incidences de cette période de transition pour 
le personnel de la filière péage, a consenti des efforts importants en terme de formation (8000 
heures).  
 
La Direction a également prévu des renforts d’effectifs substantiels concernant notamment : 

- les caissiers ; 
- l’assistance voies automatiques ; 
- l’ouverture de voies manuelles supplémentaires. 

 
Néanmoins, la Direction et les Organisations Syndicales signataires ont souhaité rémunérer à 
sa juste valeur la contribution du personnel péage lors du passage à l’€uro. 
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Article 1 -  prime péage 
 
Il a été convenu entre la Direction et les Organisations Syndicales de majorer la prime péage 
lors du passage à l’€uro, en compensation de tout accroissement d’activité et de toutes 
conséquences sur les conditions de travail liés à cette période transitoire et notamment : 

- La contrainte liée au report des congés ; 
- Le temps de transaction unitaire en espèces ; 
- Le temps de billetage ou de reddition des comptes ; 
- Le surcroît de travail occasionné ; 
- La disponibilité et l’assistance accrue à la clientèle. 

 
Pour compenser ces incidences en proportion de leur impact réel au cours de cette période, 
la majoration de la prime péage sera de : 
 
 

3 points d’indice par poste 
pour tous les postes exécutés du P3 du 31/12/2001 au P3 du  07/01/2002. 

 
2 points d’indice par poste 

pour tous les postes exécutés du P1 du 08/01/2002 au P3 du  14/01/2002. 
 

1 point d’indice par poste 
pour tous les postes exécutés du P1 du  15/01/2002 au P3 du 21/01/2002. 

 
 

Article  2 – bénéficiaires de la prime de passage à l’€uro 
 
Les bénéficiaires (CDI et CDD) de la prime de passage à l’€uro sont le personnel péage gare, 
des receveurs aux responsables de postes.  
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Article 3 - Période 
 
La présente convention, à durée déterminée, s’applique à la période allant du 1er janvier 2002 
(P3 du 31 décembre inclus) au 21 janvier 2002 (P3 du 21 janvier inclus). 
 
 

Article 4  - Dépôt légal 
 
 
 
La présente convention sera déposée auprès de la Direction Départementale du Travail et de 
l’Emploi de Vaucluse et auprès du secrétariat greffe du Conseil des prud’hommes 
d’Avignon, selon les modalités prévues aux article L. 132-10 et R. 132-1 du Code du travail 
 
 
 
 
 
         Fait à 
 Le 27/12/2001 
 
 
         Pour ASF 
 
 
 
         Jacques TAVERNIER 
 
 
Pour les organisations syndicales : 
 
 
 CFDT     CFTC     CFE/CGC 
 
 
 
 
 CGT     FAT-SNAA    FO 
 
 
 SUD 


